
Ville de

ettevigny

Délibération n" 2025-10-16
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DE BELLEVIGNY
DU 21 OCTOBRE 2025

OBJET : Valdéfis : consultation en vue cTobtenir Fautorisation environnementale d'exploiter une

plateforme de valorisation de biomasse au Poiré sur Vie

L'an deux mil vingt-dnq, le vingt-et-un octobre, le Conseil Municipal dûment convoqué le quinze

octobre s'est réuni à vingt heures en session ordinaire salle du Conseil Municipal de la Mairie de

Bellevigny sous la présidence de Monsieur Philippe BRIAUD, Maire.

MEMBRES EN EXERCICE : 33

BRIAUD Philippe

DURAND-GAUVRIT Nicole

PLISSON Régis

GALLIENAnne-Jo

ALLAIN Michel

VILMUS Marie-Dominique

SIMON Patrick

PLISSONNEAU Sophie

LARDIÈREJean-Luc

FLEURY Félix

ROTUREAUJacky

PAVAGEAU Didier

MALGARINI Gwenaëlle

MARTIN Jacky

TENETChristiane

COCAULTGaëlle

MIMEAU Nicolas
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CHOUTEAU Annie

GOBINSonia

GOUAS Corinne

BONNET Sébastien

BROSSEAU Lydie

BARRAUD Raynald

GIRARDEAU Jérôme

MOUSSELEKY Denis

DUBOIS Florent

VRIGNAUD Nadège

CACHOSANCHEZJorge

VILLETTEAnne-Sophie

BATYAnnabelle

ROUBY Guillaume

DORGEAnne

LEGOTH Mylène
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GALLIEN
Anne-Jo

LEGOTH
Mylène

SECRÉTAIRES DE SÉANCE :
Mylène LEGOTH et Florent DUBOIS
Assistés de Patrick TEXIER, Directeur Général des Services

Membres élus

Présents

Pouvoirs

Quorum

33

24

2

17



Objet : Valdéfis : consultation en vue d/obtenir l'autorisation

environnemental d'exploiter une plateforme de valorisation de

biomasse au Poiré sur Vie

La société Valdéfis exploite une plateforme de valorisation de biomasse située à la Loge du Poiré

sur Vie.

Une consultation du public parallélisée (enquête publique) est actuellement en cours pour la

demande d'autorisation environnementale d'exploiter une plateforme de valorisation de biomasse.

La Commune de BELLEVIGNY étant située dans un périmètre de 2 km ; il est demandé au Conseil

Municipal de se prononcer sur ce projet.

Après avoir pris connaissance du dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à Funanimité,

émet un avis favorable à ce projet.

Fait et délibéré les jour, mois et an que-dessus,

Pour copie conforme au Registre en Mairie

Certifié exécutoire par la le Maire compte-tenu de la réception en Préfecture à la date indiquée ci-dessus et de la publication en date du 22 octobre 2025




